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COMMISSION DES LOIS 
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DE LÉGISLATION, DU 
SUFFRAGE UNIVERSEL, 
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D’ADMINISTRATION 

GÉNÉRALE 

Paris, le 12 juin 2025 

CONVOCATION 

La Commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du Règlement et d’administration générale 

dont vous êtes membre 
se réunira 

Mardi 17 juin 2025 

À 14 heures 

(Salle A216 – 2e étage aile Est) 

1° Examen des amendements éventuels aux articles délégués au fond (4, 5 et 7) du 
texte n° 694 (2024-2025) de la commission des affaires économiques sur la 
proposition de loi n° 632 (2024-2025), adoptée par l’Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, de simplification du droit de l’urbanisme et 
du logement (rapporteur pour avis : M. Marc-Philippe Daubresse) ; 

2° Questions diverses. 

Mercredi 18 juin 2025 

À 10 heures 

(Salle A216 – 2e étage aile Est) 

1° Désignation d’un rapporteur sur la proposition de loi n° 519 (2024-2025), 
adoptée par l’Assemblée nationale, visant à faire exécuter les peines 
d’emprisonnement ferme ; 

2° Échange de vues sur une éventuelle saisine pour avis et désignation d’un 
rapporteur pour avis sur la proposition de loi n° 661 (2024-2025), adoptée par 
l’Assemblée nationale, relative au droit à l’aide à mourir ; 

…/… 
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1° Examen des amendements éventuels au texte n° 732 (2024-2025) de la 
commission sur la proposition de loi n° 504 (2024-2025), adoptée par l’Assemblée 
nationale après engagement de la procédure accélérée, visant à modifier la définition 
pénale du viol et des agressions sexuelles (rapporteures : Mmes Elsa Schalck et 
Dominique Vérien) ; 

2° Examen, en deuxième lecture, du rapport de M. Francis Szpiner et du texte 
proposé par la commission sur la proposition de loi n° 681 (2024-2025), adoptée 
avec modifications par l’Assemblée nationale en deuxième lecture, créant 
l’homicide routier et visant à lutter contre la violence routière ; 

Le délai limite pour le dépôt des amendements, auprès du secrétariat 
de la commission (Ameli Commission), est fixé au : 

Lundi 16 juin 2025, à 12 heures1. 

3° Questions diverses. 

La Présidente 
Muriel JOURDA 

 
1 Les rectifications de signataires des amendements devront intervenir par Ameli commission, au plus 
tard à l’ouverture de la réunion de commission. 
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